
 

 

 

Nom de l’organe 

Conseil Supérieur des Allocations d’études 
 
Date de la réunion 

09.03.2026 
 

Mandataire externe ayant écrit le rapport 

Chloé 
 

 

Liste des présences : 
Effectif·ve·s Présent·e Suppléant·e·s Présent·e 

Adam Assaoui ✓ Anthony Jacobs-Remacle  

Chloé Tyou ✓ Evan Castiau  

Quentin Monnier ✓ //  

A remplir selon ce code (copier-coller le sigle) : ✓ Présent·e  Absent·e  ⚫ Excusé·e 

 

Explication brève des points à l’ordre du jour  : 
Suivi des demandes d’allocation d’études 

D’Almeida C: Pour cette année augmentation de plus ou moins 3000 dossiers. Tout suis  son cours. 
L4AUTOMATISATION A LIEU AU niveau du secondaire mais pas au niveau du spérieru, difficuktés à 
automatiser. Tout suis son cours et sont dans les délais fixés. 

Floor: Demande si difficultés par rapport à l’automatisation du secondire  

D’Almeida: Ca concerne surtout les cas “simples”, composition de mé,age avec deux parents qui 
travaillent.  

Vanderstichelen: Y a t il des grandes disparités ebtre le secondaire et le supérieur 

D’almeida: Presque à 80 pourcents dans le supérieur.  

Vanderstichelen F: On va devoir immencaplement aller encore plus vers l’automotisation  

D’almeida: L’automatisation du secondaire ne’empêche pas un traitement dans le supérieur  

Assaoui: Je me demandais si vous aviez des comparaisons dans les autres pays européens. Demande 
si il y aune plus forte automatisation. 

D’almeida: dis qu’il sait pas mais dans le nord du pays c’est la cellule familale qui compte mais les 
montants payés sont nettement moins supérieurs à ceux en FWB. 

Wilkin: La réforme concernant les allocations a été postposée par le gouvernement. Voudrait mettre 
d’vantage en lien les allocations d’études et services sociaux des établissements.  
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Changement du conseil 

Wilkin: Le président faisant fonction n’a pas été repris comme président du conseil d’appel. Un 
président effective et deux suppléants. Des choses vont en faveur des étudiants. Nouvelle dynamique 
mis en place au conseil d’appel. 

Vanderstichelen: Le conseil d’appel va être beaucoup plus sollicité l’année prochaine. Comment on 
voit ça 

Wilkin: Pense que les trois juges, cela va démultiplier la capacité de traitement du conseil d’appel.  On 
apprend à fonctionner dans le nouveau cadre 

Assaoui: On préférerait plutot que trois chambres avoir plus de suppléants. Pemretrait une meilleure 
flexibilité. 

Wilkin: si pas les mêmes personnes sur les dossiers, différents regards. Ne sait pas comment tout ça 
va être géré, dépendra du délai de traitement. Délai qui est d’ailleurs plus court.  

 

Suivi de la mise en place des nouveaux droits d’inscription 

Wilkin: siganalait un besoin d’avoir un nouveau juge ainsi que former des personnes. Le cabinet de la 
ministre ne semblait pas inquiet. Se demandait où l’administration en était 

D’AlmeidaNiveau recrutement, en cours. Les moyens budgétaires auraient été dégagés pour 2026 

Wilkin: contredit 

D’Almeida dit qu’une enveloppe pour 2026 aurait été dégagée qui ne rnetre pas dans les moyens de 
décompensations. 

Assaoui: le budget 26 passé en décembre... Parle en terme de frais de fonctionnement 

Wilikin: Ces quinzaine d’agents cela suffairait 

D’Almeida: Fais en fonction de l’argent 

Wilkin: Dis que c’est réfléchir à l’nvers 

Vanderstichelen: demande quel est le volume de demandes suppkémantaires attendu.  

D’Almeida: Dit qu’il y a un guichet unique et que les étudiants doivent payer par ça  

Larue: dit que quelqu’un qui a le double du plafond peut frapper à leur porte . Ce sera une demande 
d’une différnte condition et pas forcément une allocation d’étude. C’est pas l’étudiant qui va 
déterminer quel plafond. Les étudiants seront tous mélangés donc encore plus compliqué à traiter.  

Vanderstichelen: demande si on peut pas faire une recommandation par rapport aux ressources 
nécessaires pour le traitement des dossiers.  

Larue: cabinet Degryse vers Galant pour côté recrutement et côté informatique qu’il faudra revoir  

Larue: dit qu’ils recrutent des agents avec diplome de sortie de seconadire pour pas manger 
l’enveloppe 

Gustin: les questions fusent par rapport aux droits d’inscriptions pendant salon etc  
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Mission confiée au conseil sociaux vendredi dernier par le cabinet d’informer les étudiants de svaoir 
ce qui va se passer pour 26-27 

Gustin: mais pour cela il va falloir les infos (pas contente) 

D’Almeida: collaboration pour harmonie et relayer les difficultés.  

Nkizamacumu : les services sociaux doivent être informés pour mieux informer. Début avril autre 
réunio et service d’inscription seront aussi conviés. Deamnde des services sociaux ay cabinet d’une 
bonne communication. Dans l’attente d’un outil de communication du cabinet.  

Wilkin: reprécise que droist d’inscriop est au conseil d’état en ce moment  

Assaoui: parle de l’estimation du SJ. Rejoins la demande de Florence sur l’avis car le CA de l’ARES avait 
déjà demandé un report et on devrait faire pareil.  

Floor: les agents doivent être formés et il faut tenir compte du délai de formation.  

D’Almedia: plus ou moins trois mois pour former des agents afin qu’ils deviennent autonomes.   

Wilikn: dit que tout ça sont des éléments importants. 

Vanderstichelen: elle est vraiment favorable au fait qu’au terme de cette réunion on remette un avais 
non pas contre la réforme mais sur le fait que la façon dont elle est menée, maintenant c’est trop tard. 
Il n’y a pas encore, offres, notes vertes, au premier juillet il n’y aura pas 35 agents recrutés et formés. 
Il n’y pas encore les outils informatiques prêt. Pas de sécurité quant au développement des outils 
informatqiues nécessaire. Il n’y a pas encore d’automatisation. Sans automatisation c’est mission 
impossible par la DAE.  

Wilkine: on nous demande un avis sur deux mesures. Suggère qu’avant de donner une positiojn, 
pointons toutes les généralités.  

D’Almeida: dit que le cabinet s’oppose au report 

Assaoui: dit que nitre travail que l’application de la réforme soit bien faite.  

Suivi droits des étudiants euro 

Pour les citoyens de l’UE, lien travail 

Gustin: prouver d’avoir travaillé un jour en belgique pour pouvoir prétndre à une allocation d’étude  

D’almeida: mesure admin pour se rapprocher de la France.  En France ils doivent prouver une 
intégration. 

Vanderstichelen: demande combien d’étudiants hors UE ouvrent une demande à une allocation 
d’études.  

D’Almeida: Dit que pour les étudiants étrangers ils demande une attestation de non perception des 
allocations d’études.  

Assaoui: on est favorbale au délai de deux mois car au plus tôt les étudiants savent au mieux c’est. 
Même si en l’état c’est difficilement réalisble. 

Avis gestion des minervals des étudiants  
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Ouverture des droits aux allocations d’études dans le prochain cursus de brevet en soin infirmier 
dans l’enseignement pour adulte 

Wilkin: Le gouvernement a pris la décision d’arrêter le brevet et créer un nouveau dispoitif en assisatnt 
en soins infirmiers et uniquement en enseignement pour adultes. Filières beaucoup plus lisibles avec 
des possibilités de passerelle de l’un à l’autre.  

Floor: explique que le changement fait que certains n’auront plus accès à des allocations d’études 
alors que soiuvent populations précarisées.  

 

Divers 

Florence Vanderstichelen est pensionnée le 1er mai. Fait ses aurevoirs 

Points sur lesquels la FEF doit rester attentive selon vous : 
/  

 

Date de la prochaine réunion : 
/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


